
 
 

Communiqué de presse 

 
L’ASM considère l'initiative Service-Citoyen comme inadaptée, inutile et superflue ! 
 
Berne, le 13 octobre 2025. – L'initiative populaire « Pour une Suisse engagée (initiative Ser-
vice-Citoyen) » exige que tous les citoyens accomplissent un service en faveur de la collec-
tivité ou de l'environnement sur l'ensemble du territoire. Le domaine d'activité est totale-
ment libre. L'Association des sociétés militaires suisses (ASM) considère que l'initiative 
Service-Citoyen est au mieux bien intentionnée, mais absolument inadaptée, inutile et fina-
lement superflue. L'obligation de service citoyen ne résout aucun problème, ni celui des 
effectifs de l'armée et de la protection civile, ni celui du conflit entre le service militaire obli-
gatoire et le service civil. En revanche, elle en crée beaucoup de nouveaux. Compte tenu de 
la situation actuelle en matière de menaces, l'ASM ne comprend absolument pas les « ex-
périences » sociopolitiques que le service citoyen nous imposerait. L'ASM se bat pour un 
NON clair à l'initiative Service-Citoyen le 30 novembre 2025. 
 
L'armée est absolument essentielle pour la protection de la population ainsi que pour la liberté et 
l'indépendance de la Suisse, aujourd'hui plus que jamais. Pour être opérationnelle, l'armée a be-
soin, tout comme la protection civile, d'effectifs fiables. Ceux-ci sont garantis par le service militaire 
obligatoire et le système de milice, qui est un modèle de réussite. Si, en plus du service militaire, il 
devient possible d'effectuer n'importe quelle mission dans le domaine de l'aide sociale ou de la 
protection du climat, l'effectif de notre armée ne sera plus assuré. De plus, l'obligation de service 
citoyen et le travail obligatoire en général imposent une charge massive et inutile à l'économie et 
aux cantons. 
 
Ne touchez pas au service citoyen : du vieux vin dans des outres neuves 
Du point de vue de l'ASM, l'initiative sur le service citoyen manque totalement d'originalité et de 
sens des réalités. En 2016, le groupe d'étude sur les systèmes de service obligatoire avait déjà 
jugé le modèle analogue de « service obligatoire général » très critique et irréalisable. La présente 
initiative « Service citoyen » ne fait que resservir du vieux vin dans des outres neuves. Ne vous en 
mêlez pas ! Grâce aux femmes, l'initiative permettra certes d'augmenter les effectifs, mais elle affa-
iblira considérablement l'armée et la protection civile. La plus grande faiblesse de l'initiative est 
qu'elle ignore complètement le cadre de la politique de sécurité, qui est aujourd'hui si important. Le 
service dans l'armée perdrait de son importance par rapport au service communautaire, et les or-
ganes centraux de sécurité de la Suisse perdraient des forces importantes avec l'obligation du ser-
vice citoyen, car les personnes astreintes au service seraient également engagées dans des do-
maines sans rapport avec la sécurité. 
 
NON au travail bénévole imposé – OUI au renforcement du modèle réussite de milice 
Notre système de milice suisse et, avec lui, le service militaire obligatoire ont toujours été un prin-
cipe fondamental éprouvé de la défense nationale suisse. Ils revêtent en outre une importance dé-
cisive pour la conception de notre pays en tant qu'État, ce qui fait l'envie des pays étrangers. Ils 
sont indispensables pour alimenter l'armée, mais aussi la protection civile, et donc pour remplir la 
mission de défense. L'obligation du service citoyen ne résout aucun problème, ni celui de l'effectif 
de l'armée et de la protection civile, ni celui du conflit entre le service militaire et le service civil. En 
revanche, elle en crée beaucoup de nouveaux. En collaboration avec l'Alliance Sécurité Suisse, 
dont le comité directeur comprend aussi l'ASM, nous nous battons pour un NON clair à l’initiave 
Service-Citoyen, qui est absolument dépassée. 
 
Contact : 
Colonel EMG Stefan Holenstein, président de l'ASM, +41 79 241 59 57 
 
L'Association des sociétés militaires suisses (ASM) est une association faîtière militaire indépendante au sens de l'art. 6, al. 
1, OAVS. L'ASM regroupe actuellement 45 associations et sociétés militaires (sociétés de sous-officiers, d'officiers et 
spécialisées) comptant environ 230 000 membres. Elle a pour but le soutien mutuel dans les activités hors du service et 
prend clairement position sur les questions de politique de sécurité et de politique militaire. 
Cf. www.vmg-asm.ch  
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